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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 16.487 du 26 septembre 2008
dans l’affaire X / III

En cause : X

contre :

L’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 février 2008 par  X, agissant en leur nom propre et en qualité de
représentants légaux de leurs enfants X,  qui déclarent être de nationalité russe et qui
demandent la suspension et l’annulation de « la décision déclarant irrecevable la demande
d’autorisation de séjour fondée sur  l’article 9.3. de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers […] prise par la partie
adverse le 17.12.2007 et  notifiée le 09.01.2008 à l’intermédiaire de la commune de
PEPINGEN (SP X) [ainsi que] l’ordre de quitter le territoire, annexe 13, modèle B qui
accompagne                       cette décision ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observation. 

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2008 convoquant les parties à comparaître le 12 septembre
2008.

Entendu, en son rapport,  C. COPPENS, .

Entendu, en  observations, Me F. JACOBS, avocat, qui comparaît  la partie requérante, et
Me A. S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, , qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique le 26 avril 2006.
Le 27 avril 2006, ils ont demandé l’asile. Cette procédure s’est clôturée

négativement par deux décisions prises par le Commissaire général en date du 11 juillet
2006. Les requérants ont obtenu le statut de réfugié en Pologne.
 Par courrier daté du 31 mai 2007, les requérants ont introduits une demande
d’autorisation de séjour sur base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980
précitée.

1.2. En date du 17 décembre 2007, la partie défenderesse a pris à leur égard une
décision d’irrecevabilité de cette demande.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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2.  Question préalable: la note d’observation

2.1. Aux termes des articles 39/81, alinéa 1er, et 39/72, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15
décembre 1980, lus en combinaison, la partie défenderesse « transmet au greffier, dans les
huit jours suivant la notification du recours, Ie dossier administratif auquel elle peut joindre
une note d'observation. »

Conformément à l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la même loi, la note d’observation
déposée « est écartée d’office des débats lorsqu’elle n’est pas introduite dans le délai fixé à
l’article 39/72. »

2.2. En l'espèce, Ie recours a été notifié par courrier du  15 avril 2008 et transmis par
porteur contre accusé de réception à la partie défenderesse, laquelle a déposé le dossier
administratif en date du 18 avril 2008.
La note d'observation a toutefois été transmise par télécopie le 11 septembre 2008, soit en
dehors du délai légal, en sorte qu'elle doit être écartée d'office des débats.

3. Examen du recours

Par un courrier daté du 11 septembre 2008 et réceptionné au greffe du Conseil de céans le
12 septembre 2008, la partie défenderesse a informé le Conseil du retrait de la décision
attaquée.

En conséquence, le recours est devenu sans objet, ce que confirment les parties lors de
l’audience publique du 12 septembre 2008.
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PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-six septembre
deux mille huit par:

 C. COPPENS,  ,

 M. KOMBADJIAN,   .

Le Greffier,     Le Président,

 M. KOMBADJIAN   C. COPPENS.


